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En 2006, CCI-Entreprendre en France et l’Ifop ont créé l’Observatoire permanent des porteurs de projet 

d’entreprise, outil de connaissance, de sensibilisation et de communication sur la thématique de la 

création/reprise d’entreprise. 
 

Dans le département de l’Indre, l’enquête a été réalisée auprès de 368 porteurs de projet, reçus par 

l’Espace Entreprendre, de janvier 2007 à octobre 2009. 
 

Leur profil  
 
Qui sont-ils ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

� Dans l’Indre, près de la moitié des porteurs de projet a moins de  35 ans , population sensiblement plus jeune 
que la moyenne régionale et nationale. 

 

� Les porteurs de projet sont légèrement moins diplômés qu’au niveau régional et national. 
 

� Le porteur de projet type  est un homme, âgé de moins de 35 ans, célibataire, avec un niveau CAP/BEP. 
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Edito 
 

La création et la reprise 
d’entreprise sont au cœur de 
la stratégie de la CCI.  
«Informer, former, conseiller», 
nos équipes accompagnent 
les porteurs de projet tout au 
long de leur parcours de 
création/reprise avec des 
résultats annuels significatifs : 

� 420 participants aux réunions 
d’informations, 

� 230 projets étudiés dans le cadre de 
rendez-vous individuels, 

� 90 participants aux stages « 5 jours pour 
entreprendre » et « accompagnement ». 

 

La CCI de l'Indre adhère au réseau CCI 
Entreprendre en France dont l’objectif est de 
valoriser le goût d’entreprendre. Afin de 
mieux connaître, comprendre et 
accompagner les porteurs de projet 
accueillis, la CCI s’est dotée d’un 
Observatoire départemental en partenariat 
avec l’IFOP. Largement reconnu, cet 
Observatoire constitue une base 
d’informations unique dans son genre.  
 
 

Paulette PICARD,
Présidente de la CCI de l'Indre

Espace Entreprendre 

 

Panorama des porteurs de projet dans le département de l’Indre 
 

création / reprise d’entreprise 
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Agriculteurs 

Artisans/commerçants/chefs d’entreprise 

Cadres et professions libérales 

Professions intermédiaires 

Employés 

Ouvriers 

Autres sans activité professionnelle 

Retraités 

Demandeurs d’emploi 
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1% 

27% 

7% 

10% 
2% 

42% 

Que font-ils ?  
 
 
 
 

� 42% des porteurs de projet sont des demandeurs d’emploi. 
 

Pour ces personnes, la CCI de l’Indre propose un stage longue 
durée (3 mois) pour les accompagner à la création / reprise 
d’entreprise. 

 
 
 
 
En ce qui concerne les salariés…         En ce qui concerne les demandeurs d’emploi…  
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En cas de proposition d’emploi pendant leur 
démarche de reprise/création d’entreprise, 

 que font-ils ? 
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Quelle est la taille de l’entreprise 
dans laquelle ils travaillent ? 
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Dans quel secteur d’activité travaillent-ils ? 

Moins de 5 ans 
40% 

De 5 à 9 ans 
26% 

De 10 à 19 ans 
18% 

Plus de  
20 ans 
16% 

Depuis combien d’années travaillent-
ils dans ce secteur ? 

� 53% des porteurs de projet sont employés 
dans des entreprises de plus de 20 salariés.  

 

� La moitié des porteurs de projet tra vaille 
actuellement  dans un établissement de 
commerce ou de services  (commerces : 
20% - cafés/hôtels/restaurants : 14% -
services : 16%) 

 
� Un porteur de projet sur trois est dans le 

même secteur d’activité depuis au moins 10 
ans . 

 

� 65% des porteurs de projets sont demandeurs d’emploi depuis 
moins d’un an . 

 

� 95% des demandeurs d’emploi  continueraient leur démarche de 
reprise ou création d’entreprise. En cas de proposition d’emploi, 
40% des demandeurs d’emploi l’accepteraient tout en poursuivant 
leur projet. 
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Leur projet 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

� Les porteurs de projet  ont peu avancé dans l’étude financière 
prévisionnelle  : un tiers a contacté un banquier, un tiers un 
expert comptable, un tiers a réalisé un compte de résultat 
prévisionnel. 

 

� Pour la moitié, l’obtention d’un prêt ou d’un financement serait un 
facteur d’accélération pour la réalisation de leur projet. 

 

 
 

 
 

Principales sources utilisées pour le projet :   Facteurs d’accélération : 
  - CCI    79%   - Obtention d'un prêt, d'un financement  48% 
  - Entourage   44%   - Conseils gracieux d'un expert de la création 38% 
  - Sites web sur la création-reprise 42%   - Meilleure validation de la pertinence et de la 36% 
  - Expert comptable   32%   rentabilité du projet  
  - Réseau professionnel  18%   - Simplification des démarches administratives 30% 
  - Presse spécialisée  17% 

 
 

 
 
 

� Pour la majorité des porteurs de projet , créer ou reprendre 
une entreprise  serait une réalisation personnelle . 

 
 
 
 

Sur le plan personnel, pourquoi veulent-ils créer ou reprendre une entreprise ? 

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 %

Plaisir, moyen de se réaliser 59% 

Moyen de gagner sa vie, de travailler 56% 

Goût, besoin d'être indépendant 54% 

Défi, challenge 33% 

Possibilité de gagner plus d'argent 22% 

Sortir du chômage 20% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 

� 70% des porteurs de projet souhaitent créer leur propre entreprise , 30% envisagent 
d’en reprendre une déjà existante. 

 

� Les 2/3 des porteurs de projet  réfléchissent à une éventuelle création ou reprise
depuis au moins un an . 

   A noter que près d’un porteur de projet sur trois souhaite créer ou reprendre une 
entreprise depuis 2 à 5 ans, d’où un projet mûrement réfléchi. 

 

� Plus de la moitié des porteurs de projet  souhaite créer seul  leur entreprise, 22% 
avec leur conjoint et le reste avec un ou plusieurs membres de la famille ou associés. 

 

� 53% des porteurs de projet ont le sentiment d’être soutenus par leur entourage. 
 

� Plus des deux tiers  des porteurs de projet envisagent de 
reprendre  soit un commerce  (37%), soit un 
café/hôtel/restaurant  (26%), soit une entreprise de services
(19%). 

 

� 68% des porteurs de projet  ont le sentiment de prendre un 
risque important  en cherchant à créer ou reprendre une 
entreprise. 
La moitié appréhende d’y consacrer toutes leurs économies ou 
d’emprunter de l’argent. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Prise d'information sur les étapes de création / reprise 62% 

Recherche des aides possibles 51% 
 

Choix d'un statut juridique 46% 

Début ou réalisation d'une étude de marché 
 

45% 
 

Rédaction du projet par écrit 37% 

Contact d'un banquier 33% 

Contact d'un expert-comptable 
 

31% 
 

Plan financier de recettes / dépenses 
 

28% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 

Où en sont-ils en ce qui concerne le projet ? 
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Réception de documentation  
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Offres proposées au sein des CCI 
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18% Rencontres avec des chefs 
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Moments d’échange et 
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Autres services souhaités 

Indre 

Région Centre 

France 

Financement  

 
 

� Un porteur de projet sur deux  ne peut investir 
que 5 000 € au maximum .  

 

� 87% des porteurs de projet  estiment avoir 
besoin d’un apport complémentaire pour créer 
ou reprendre une entreprise. Parmi eux, un tiers 
aurait besoin d’un minimum de 50 000 €. 

 
  
 

Accompagnement de leur projet 
 
 

� Un porteur de projet sur trois  a participé à la 
formation « 5 jours pour entreprendre » , ce 
qui est supérieur à la moyenne régionale 
(15%) et nationale (14%).  

 

� La moitié des porteurs de projet a eu un 
entretien individuel avec un conseiller  de 
l’Espace Entreprendre de la CCI, alors qu’ils ne 
sont que 30% au niveau national . 

 

� 69% des porteurs de projet ont participé à 
une réunion d’informations , proportion plus 
faible qu’en région Centre et en France. 

 
Entrepreneuriat 
 
Selon eux, quelles sont les qualités indispensables pour diriger une entreprises ? 

� 13% des porteurs de projet  étaient chef 
d’entreprise dans le passé . Parmi eux, pour 
68% leur entreprise a été fermée et pour le reste 
elle a été vendue. 

 
 
 
 
 
 
 

Ont-ils des entrepreneurs - chefs d’entreprise dans leur 
entourage ? 
- Parents 37% 
- frères/sœurs/cousin(es) 27% 
- Amis proches 70% 

CCI DE L’INDRE - ESPACE ENTREPRENDRE - 24 Place Gambetta - 36028 CHATEAUROUX Cedex 
Tél : 02 54 53 52 53 - Fax : 02 54 34 17 77 
Courriel : entreprendre@indre.cci.fr - Site Internet : www.indre.cci.fr 
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Apport complémentaire 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

La capacité à prendre des décisions 

L'argent / les moyens financiers 
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